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ASSEMBLEE DE QUARTIER DU CENTRE VILLE 
JEUDI 6 OCTOBRE 2022 

 
COMPTE-RENDU DE REUNION 

 
Présent(e)s : Mesdames et messieurs DELAROCHE Anne, GOSSELIN Jacques, SENECHAL Céline, 
GRANDJEAN Pierre, BRONEC Monique, BOUCHEVARO Jean-Yvon, JACOLOT Hélène, GUYADER 
Catherine, LEGUEUT Stéphane, DUBOC Gérard, LE ROUX Alexandre, BODIOU Lionel, CARROT 
Frédéric, DLUZ Ludovic, PRIGENT Didier, VOURCH Robert, BOTHOREL Laurence. 
 
Excusé(e)s : JACOB Fabrice, LE CALVEZ Danièle, BALEM Isabelle, QUIEC Emmanuel, VOURC'H 
Yves. 
 
Absent (e)s : DERRIEN Daniel, MAZURIE Jean-Paul, KEROUANTON Xavier, BALAIAN Murielle. 
 
Monsieur BOUCHEVARO Jean-Yvon a été nommé secrétaire de séance. 
 

20 h 00 ouverture de la réunion par le Président, Pierre GRANDJEAN. 
 
 
INTERVENTION DU PRESIDENT CONCERNANT LA COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE : 

- Jean-Yvon BOUCHEVARO remplace Jean-Claude COQUEREAU, décédé au mois de mai, en 
tant qu’élu de Guipavas Avenir.  

- Démission de Yves VOURCH. 
- 2 postes de membres nommés par le maire et représentant les « asso/monde éco » sont à 

pourvoir. 
- L’élection du vice-président représentant les habitants aura lieu lors de la prochaine réunion. 

 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 10 MARS 2022 
 
Le compte rendu a été approuvé à l’unanimité. 
 

QUESTIONS  /  REMARQUES REPONSES / COMMENTAIRES 

City stade :  
Renouvellement de la demande pour mettre des 
poubelles. Pas de solution pour les personnes et 
les jeunes du collège qui souhaitent jeter leurs 
déchets. 

La demande sera transmise au service concerné. 

Stade de Pontanné : 
Le dimanche soir les poubelles mises à la 
disposition des utilisateurs débordent (divers 
déchets + verres). A revoir entre les GDR Foot et 
la mairie pour la gestion de ces déchets.  
Y a-t-il suffisamment de poubelles ? Peut-on faire 
du tri sélectif ? 

Une demande de vigilance sera adressée aux 
associations utilisatrices. 

Entrée rue Dugesclin, carrefour rue Anne de 
Bretagne : 
A certaines heures de la journée, les véhicules 
stationnés côté droit empêchent le croisement de 
2 voitures.  

La neutralisation d’une zone de stationnement 
est à l’étude. 

Accès PMR Super U : 
Le cheminement mis en place par le Super U 
passe sur une grille d’eaux pluviales. Dangereux 
pour les usagers ? 

Vu sur site. La grille doit être posée avec les 
barreaux perpendiculairement au sens de 
circulation. A réorienter. 

Relance concernant la suite donnée à la 
demande de mise en place de panneaux 

Vu avec les services techniques. Eclairage et 
ralentisseurs réalisés pour sécuriser les usagers. 
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lumineux en amont et aval du collège « attention 
école » 

Pas de pose de panneaux en raison d’un manque 
de fiabilité. 

Parking du stade de Pontanné : Les jours de 
fortes affluences, des véhicules (spectateurs, 
dirigeants, joueurs …) se garent sur les trottoirs 
et pelouse. Intervention de la police municipale 
souhaitée. 

Des contrôles seront réalisés par la police 
municipale 

Entrée parking de l’Alizé / boulodrome : 
Un réaménagement de cette zone s’avère 
nécessaire pour canaliser les entrées et sorties. 

Information transmise aux services techniques 
pour étudier un réaménagement de cette zone. 

Chemin piéton entre l’allée des Camélias et la rue 
Lucie et Raymond Aubrac : 
Passage de véhicules sur une voie piétonne 
interdite. Comment dissuader les voitures ? 

Voir avec les services techniques pour mettre en 
place un dispositif interdisant l’accès aux 2 
extrémités. 

Relance concernant la rétrocession du quartier 
du Vizac. 

Contact en cours entre le notaire et M. Arzur, 
ancien dirigeant de la société Armor Construction 
qui a cessé son activité.   

Avenue de Normandie : 
Constat du mauvais état de la chaussée dû à 
l’importante circulation de poids lourds. Réfection 
ou réparation ? 

Faire une fiche RA pour signaler à Brest 
Métropole les zones en mauvais état. 

Voie de contournement : où en est le dossier ? Le dossier sera mis sur la table lors de la 
prochaine rencontre entre la Mairie et Maël DE 
CALAN, Président du Conseil Départemental. La 
décision appartient au Département. Réponse du 
département : le dossier est toujours en cours 
d’étude (notamment étude d’impact 
environnemental) puis suivra le chiffrage en 
tenant compte des augmentations de coûts des 
matières (25-30M€). Le Juge du tribunal 
administratif a émis un avis défavorable au SCOT 
du Pays de Brest quant à la zone de Lanvian. La 
ville de Guipavas entend ne rien lâcher sur ce 
dossier essentiel à la qualité de vie dans le 
centre-ville. A terme M. Le Maire veut prendre un 
arrêté interdisant les poids lourds (sauf desserte 
locale) dans le centre-ville. 

 
 
POINTS SUR LES TRAVAUX EN COURS (intervention de Jacques GOSSELIN) 
 

- Aire de jeux urbains - skate-park : suite à des problèmes de main d’œuvre et de livraison des 
matériaux, la livraison initialement programmée en septembre se fera en novembre. 

- Mise en place de portiques anti-intrusion au parking de Pontanné et au stade de Kerlaurent. 
- Extension de l’école Prévert : tranche 2 en cours. Tranche 3 en octobre 2023. 
- Nouvelle cuisine centrale : les travaux viennent de commencer. Durée des travaux estimée à 1 

an. 
- Nouvelle école Pergaud (entre salle J. Monnet et l’ancien presbytère) : étude en cours. La ferme 

de Kercoco sera intégrée dans le projet. Début des travaux prévus pour 2023. 
- L’église : d’importantes rénovations seront nécessaires (toiture, clocher, vitraux, …) 
- La chapelle : réfection du support des cloches. 

   
QUESTIONS DIVERSES : 
 

- Anneau cyclable du Moulin Neuf : une étude est prévue courant 2023 
 

- Propreté du sol de la salle Jean Monnet : le SSVA rappellera aux associations utilisatrices la 
nécessité de nettoyer le sol avant de quitter la salle 
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- Economies d’énergies : la mairie a mis en place un groupe de travail de sobriété énergetique 
pour cibler des actions à réaliser 
 

- Boîte à livres : la boîte située au centre bourg a été très bien utilisée cet été. Constat récent : 
les livres ont disparu. 
Concernant la mise en place d’une 2ème boîte, la demande est faite aux membres de 
l’assemblée de proposer de nouveaux emplacements. 

 
- Secteur du Conte, et Kérivin : demande faite pour un aménagement paysagé. Où ? Lors de la 

prochaine assemblée, demander à Frédéric CARROT de préciser le secteur concerné par sa 
demande.  

 
LES PROCHAINES REUNIONS :  

 
- Jeudi 19 janvier : Assemblée de quartier 
- Jeudi 4 mai : Assemblée de quartier 
- Samedi 10 juin : Visite de quartier + moment de convivialité 

 
 
 

Fin de la réunion : 21h25 
 
  
 
 


